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Les congés payés, RTT et jours de repos peuvent constituer une variable d’ajustement
pour faire face à la réduction ou à l’absence temporaire d’activité liées au Covid 19

L’Ordonnance n° 2020-323 du 25 mars 2020 portant mesures d’urgence en matière de congés payés, de durée du
travail et de jours de repos fixe notamment les possibilités suivantes, jusqu’au 31 décembre 2020 :

Ø En matière de congés payés, l’employeur peut modifier unilatéralement les dates initialement prévues par ses
salariés et/ou imposer la prise de congés payés à ses salaries dans la limite de 6 jours ouvrables à 2 conditions
1) prévoir un accord collectif d’entreprise ou de branche en ce sens et 2) respecter un délai d’un jour franc

Ø En matière de RTT/ Jours de repos, l’employeur peut imposer la prise de RTT ou de jours de repos et modifier les
dates de jours de repos fixés par leurs salariés, dans la limite de 10 jours à la condition de respecter un délai de
prévenance d’un jour franc

Ø En matière de CET, l’employeur peut également imposer que les droits affectés sur le CET du salarié soient
utilisés par la prise de jours de repos dont l’employeur determine les dates, dans la limite de 10 jours, et en
respectant un délai de provenance d’un jour franc

Activité partielle: les précisions apportées par le Décret du 25 mars 2020 

Ø Chaque entreprise dispose d’un délai de 30 jours à
compter du recours au chômage partiel pour
régulariser en ligne les formalités pour y recourir

Ø Le recours à l’activité partielle peut être demandé
pour 12 mois, au lieu de 6 mois hors situation de
Covid 19

Ø L’allocation d’activité partielle est portée à 70% de
la remuneration brut du salarié dans la limite de
4,5 SMIC. Ex: Si vous maintenez le salaire de vos
salariés à 100%, reste donc à votre charge 30% de
leurs remuneration

Ø Le silence de l’administration vaut acceptation dans
un délai de 48h à compter de l’enregistrement de la
demande

Concernant les demandeurs d’emploi? 

L’Ordonnance n° 2020-324 du 25 mars 2020 portant mesures d'urgence en matière de revenus de remplacement
mentionnés à l'article L. 5421 2 du code du travail prévoit que les demandeurs d’emploi dont les droits s’épuisent
entre le 12 mars 2020 et le 31 juillet 2020 au plus tard verront leurs droits prolongés pour une durée qui doit être
fixée par Décret
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